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CONDITION 15
PLANS ET DEVIS

La Ville de Rimouski doit, pour obtenir les certificats
d’autorisation prévus à l’article 22 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, transmettre au ministre de
l’Environnement, outre les renseignements et documents
exigés par le Règlement sur les déchets solides :

— les plans, devis et autres documents prévoyant les
mesures aptes à satisfaire aux conditions prescrites par
le présent certificat d’autorisation ;

— une déclaration certifiant que ces plans et devis sont
conformes aux normes ou aux conditions apparaissant
au présent certificat d’autorisation. Cette déclaration
doit être signée par un géologue, un ingénieur, un chimiste
ou un agronome dont la contribution à la conception du
projet a porté sur une matière visée par ces normes ou
conditions.

Dans l’éventualité qu’un plan, devis ou document
transmis au ministre de l’Environnement soit modifié
ultérieurement, copie de la modification apportée doit
également être communiquée sans délai au ministre,
accompagnée de la déclaration prescrite ci-dessus ;

DISPOSITION FINALE

QUE, sous réserve des conditions prévues au présent
certificat d’autorisation, les dispositions du Règlement
sur les déchets solides applicables aux lieux d’enfouis-
sement sanitaire continuent de régir le lieu d’enfouisse-
ment sanitaire autorisé par ledit certificat d’autorisation.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42513

Gouvernement du Québec

Décret 486-2004, 19 mai 2004
CONCERNANT le plan de développement 2003-2006
de La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 47 de la Loi sur
La Financière agricole du Québec (L.R.Q., c. L-0.1), la
société établit, suivant la forme, la teneur et la périodi-
cité fixées par le gouvernement, un plan de développe-
ment qui doit inclure les activités de ses filiales et que ce
plan est soumis à l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de La Finan-
cière agricole du Québec a adopté, à sa séance du 19 juin
2003, le plan de développement 2003-2006 de la société
qui inclut les activités de Capital Financière agricole
inc. ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le plan de dévelop-
pement 2003-2006 de La Financière agricole du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation :

QUE le plan de développement 2003-2006 de La Finan-
cière agricole du Québec, joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42514

Gouvernement du Québec

Décret 487-2004, 19 mai 2004
CONCERNANT la forme, la teneur et la périodicité du
plan de développement de La Financière agricole du
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de
la Loi sur La Financière agricole du Québec (L.R.Q.,
c. L-0.1) énonce que La Financière agricole du Québec a
pour mission de promouvoir, dans une perspective de
développement durable, le développement du secteur
agricole et agroalimentaire ;

ATTENDU QUE l’article 47 de cette loi énonce que la
société établit, suivant la forme, la teneur et la périodi-
cité fixées par le gouvernement, un plan de développe-
ment qui doit inclure les activités de ses filiales et que ce
plan est soumis à l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QU’il est opportun de fixer la forme, la
teneur et la périodicité du plan de développement de La
Financière agricole du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation :

QUE le plan de développement de La Financière agri-
cole du Québec contienne notamment les informations
suivantes :

GAGNONDI
Décret 486-2004, 19 mai 2004
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